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CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

COMMISSION DES FINANCES 

Rapport sur le préavis n° 64/14 

Budget pour l'année 2015 - 2 DEC. 204 Adm: 
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Bourse Police C.H. STC I STI Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 

La Commission des Finances (COFIN) s'est réunie à quatre reprises pour examiner le budget 
2015 (les 5, 10, 17 et 20 novembre). Elle a tout d'abord reçu MM. Roland Haas et Rudolf 
Schnider, délégués du Conseil à la Police intercommunale afin de discuter de budget de celle 
ci. Elle a ensuite vu un par un tous les membres de la Municipalité, soit successivement: 

- Mme Dominique-Ella Christin, accompagnée à notre demande de M. Marino 
Giovanini, chef de service, 

- M. Cyrille Perret, 
- Mme Martine Baud, 
- Mme Violetta Seematter, accompagnée à notre demande de M. Philippe Guillod, 

directeur de l'établissement primaire et secondaire de Roche-Combe, 
- M.François Bryand, Syndic, accompagné par Mme Brigitte Goetschmann, boursière, 

et M. Pierre Busset, consultant. 
Nous remercions toutes et tous pour leur disponibilité et leurs explications. 

La CO FIN a renoncé à proposer des amendements lorsque les montants en jeu sont faibles ou 
lorsque le résultat de l'exercice ne serait pas modifié. Par ailleurs, différents oublis ou 
inexactitudes ont été mis en évidence et la COFIN a laissé le soin à la Municipalité d'apporter 
elle-même un certains nombres de correctifs comme la loi sur les Commune le lui autorise 
maintenant. 
Par contre, la COFIN vous propose cinq amendements qui ont fait l'unanimité en son sein. Ils 
sont destinés, s'ils sont tous acceptés par le Conseil, à rendre le budget 2015 non déficitaire 
(diminution de l'excédent de charges de 134'200.-). Il semble en effet impératif à la COFIN 
de restreindre quelque peu les dépenses de la Commune, afin de rester cohérant avec la 
récente décision prise par le Conseil de garder pour 2015 un taux d'imposition à 56%. 

Partie I (analyse globale) 
Commentaire général 

Le budget 2015 représente le second budget préparé avec la nouvelle approche de la bourse 
suite aux changements importants opérés lors du bouclement des comptes 2013 qui, 
rappelons-le, consistaient en un rééquilibrage du bilan au niveau de l'avance faite au port et 
une nouvelle manière d'imputer les intérêts débiteurs et les amortissements directement aux 
rubriques concernées. 
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En se basant sur le tableau des charges et revenus par nature et en les comparant au budget 
2014 (les comptes 2014 seront présentés en juin de l'année prochaine), on constate une hausse 
du budget 2015 d'environ 12%. Concernant les charges, en hausse de 3.2 mio, le principal 
« responsable » de cette augmentation est le poste remboursement, participation et 
subventions à des collectivités publiques (2.6 mio) qui concerne essentiellement la facture 
sociale et la péréquation. Pour le reste, cela provient de la rubrique biens et services en 
progression de 0.6 mio, dont la hausse des honoraires et prestations de service explique la 
majeure partie. 

Cette hausse des. charges est financée par une augmentation des produits de 3.1 mio. La 
différence entre ce montant et la hausse des charges de 3.2 mio mentionnée ci-dessus, 
représente le déficit" budgétaire de 134'660.-. Déficit que la CO FIN souhaite réduire, voir 
supprimer. Cette hausse des produits est principalement due à l'impôt sur le revenu et la 
fortune (1.2 mio), sur le bénéfice des personnes morales (0.7 mio), à plus de remboursements 
(0.7 mio) de la part des collectivités (canton, communes et associations de communes) et, 
pour finir, d'une augmentation des prélèvements sur les fonds de réserve (0.3 mio). 

En reprenant cette fois le tableau des charges et revenus par nature et par direction et en 
observant les chiffres représentant le total des charges et produits des différentes directions du 
budget 2015 par rapport à celui de 2014, on constate les variations suivantes: 

Direction charges produits (en millier) 
Administration générale +547 +500 
Finances +523 +1666 
Bâtiments -328 +31 
Travaux +63 -57 
Instruction publique, cultes +106 +37 
Police +88 +20 
Sécurité sociale +2159 +918 

Il est intéressant de voir « dans les grandes lignes » les variations d'un exercice à l'autre sans 
commentaire particulier, excepté le fait que certains mouvements sont dus à des imputations 
internes. 

Une remarque également sur l'autofinancement de 173'850.-. Dune manière générale, les • 
autofinancements budgétés sont toujours inférieurs à ceux des comptes bouclés dans la 
mesure où ils n'intègrent pas les amortissements complémentaires et des mouvements de 
réserves non budgétés. 

Effectif du personnel (p. 77) 

Si le tableau de l'effectif du personnel donne de précieuses informations sur l'évolution au 
cours du temps du personnel communal, il faut toutefois se garder d'en tirer des conclusions 
par trop hâtives. En effet, il faut relever que : 

1) les calculs se basent à la fois sur les employés pérennes, les employés engagés pour un 
temps déterminé et les apprentis. Les auxiliaires et les mandats externes ne sont par 
contre pas pris en compte. 

2) La colonne EPT 2014 correspond à la situation exacte au 31.12.14, alors que la 
colonne EPT 2015 correspondant en fait à la moyenne annuelle attendue. Par exemple, 
un engagement à 100% en septembre est compté 0.33. La situation réelle au 31.12.15 
pouvant être ainsi bien différente. 

3) La baisse d'une personne à la police ne signifie pas que nous ne la payons plus. En 
effet, le salaire correspondant de 117'700.- (610.3901) est maintenant compris dans le 
610.3521 ! 
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